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Introduction

1 La  tendance  des  organisations  à  mettre  l’accent  sur  leurs  activités  principales  en

externalisant  les  tâches  auxiliaires  s’est  fait  jour  à  travers  le  monde  à  partir  des

années 1980, aussi bien dans le secteur privé que dans le secteur public [Coase, 1991 ;

Hermann et Flecker, 2013]. En Belgique et, du reste, dans les administrations régionales

bruxelloises, l’externalisation et la privatisation sont allées croissant. Cela s’explique

principalement par la possibilité de réduire les coûts organisationnels en externalisant

des  activités  ou  des  tâches  relativement  simples  qui  nécessitent  peu  de  formation

spécifique ;  le  nettoyage  des  bâtiments  et  des  espaces  de  bureaux,  les  services  de

sécurité et de restauration en sont des exemples évidents. Comme un grand nombre de

ces  activités  externalisées  sont  effectuées  par  des  travailleurs  relativement  peu

qualifiés, la tendance à l’externalisation joue un rôle important pour la situation des

travailleurs peu qualifiés sur le marché du travail, laquelle s’est dégradée au cours de
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ces  dernières  décennies  (taux  de  chômage  plus  élevés,  pression  à  la  baisse  sur  les

salaires  et  menaces  pesant  sur  la  qualité  de  l’emploi  dans  la  plupart  des  pays

développés).

2 Or depuis quelques années, une tendance inverse se dessine, les économies financières

favorisées par l’externalisation ayant semble-t-il été dépassées par un surcroît de coûts

organisationnels : certaines activités précédemment externalisées font à présent l’objet

d’une réinternalisation (« backsourcing ») dans un nombre croissant d’organisations.

Parmi les  exemples  bien  connus  figurent  le  constructeur  d’avions  Boeing  et  les

entreprises  informatiques  de  la  Silicon  Valley  [The  Economist,  2016 ;  Petitjean  et

Kishimoto,  2017].  Alors  que  l’externalisation  découle  souvent  d’une  simple  analyse

financière des coûts et des bénéfices, la réinternalisation, quant à elle, est souvent due

à une insatisfaction à l’égard de la qualité des services fournis. Abstraction faite de ces

motivations  d’ordre  organisationnel,  et  certainement  dans  le  cas  des  organismes

publics, l’internalisation constitue parfois aussi un instrument de la politique relative

au marché du travail permettant d’améliorer les conditions de travail des groupes qui

s’y trouvent en position de faiblesse, ou de faire progresser d’autres aspects liés à la

responsabilité  sociale  (des  entreprises).  Si  l’externalisation  permet  de  rationaliser

(c’est-à-dire de réduire) les coûts de fonctionnement d’une organisation (publique ou

privée), la réinternalisation résulte de la prise en compte d’une vision plus complète

des  coûts  de  gestion,  qu’il  est  plus  difficile  d’évaluer  correctement,  ainsi  que  des

incidences sociétales de l’organisation (publique) concernée.

3 La  présente  étude  vise  à  examiner  les  phénomènes  d’externalisation  et  de

réinternalisation au niveau des organismes régionaux bruxellois, en axant la recherche

sur trois questions : 1) Quelles sont les tâches qui ont été externalisées et pourquoi ?

2) Quels ont été les effets de l’externalisation pour les travailleurs et les organismes

concernés ?  3) Comment  les  parties  prenantes  vivent-elles  l’externalisation  et  quel

regard  portent-elles  sur  l’éventualité  d’une  réinternalisation  (réappropriation  de

tâches par les organismes publics) ? Dans le cadre d’une approche transversale, l’accent

est mis sur les spécificités de la situation bruxelloise, s’il en est. Afin de répondre à ces

questions, nous nous sommes appuyés sur les données collectées au cours d’un projet

de  recherche  pluridisciplinaire  [Vanroelen  et  al.,  2018].  Au  cours  de  la  phase

préparatoire, des informations secondaires ont été recueillies concernant l’ensemble

des services publics régionaux bruxellois (informations en ligne, rapports annuels et

rapports d’activité, autres documents stratégiques et sources de données disponibles).

Une enquête générale sur les pratiques d’externalisation a également été menée auprès

des  chefs  de  service  ou  de  leurs  représentants.  Ensuite,  quatre  administrations

publiques  ont  chacune fait  l’objet  d’une  étude  de  cas  détaillée.  Pour  ces  dernières,

l’étude a été complétée à travers des entretiens approfondis avec des interlocuteurs

clés, l’analyse de documents internes et l’analyse juridique des contrats de travail. Les

conclusions font état de neuf aspects fondamentaux à prendre en considération lors de

l’externalisation  ou  de  la  réinternalisation  de  tâches,  à  l’intention  des  décideurs

politiques et des parties prenantes. 

4 L’article  est  structuré  comme  suit :  la  section 2  passe  en  revue  la  documentation

consacrée  à  l’externalisation  et  à  la  réinternalisation ;  la  section 3  présente  les

méthodes et la sélection des études de cas ; la section 4 fait état des principaux résultats

et  constatations ;  la  section 5  résume  les  principaux  enseignements  tirés  de  la

recherche à l’intention des décideurs politiques et des parties prenantes.
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1. De l’externalisation à la réinternalisation

1.1. Origines de l’externalisation et de la réinternalisation

5 À partir des années 1980, les secteurs privé et public ont été marqués par un profond

travail  de  rationalisation  des  activités  professionnelles  et  l’essor  considérable  de

l’externalisation s’inscrit dans ce contexte. Depuis l’ère thatchérienne dans le monde

anglo-saxon, l’approche appelée «nouvelle gestion publique» a permis d’importer l’idée

de l’externalisation dans les organismes publics, l’argument consistant à dire que les

monopoles publics sont inefficaces et coûteux pour les citoyens [Hermann et Flecker,

2013]. En l’occurrence, la Belgique n’a pas fait exception et le pays a connu une vague

d’externalisation au cours des années 1990, y compris des privatisations dans le secteur

public.  Or  depuis  peu,  certains  signes  témoignant  d’une  tendance  contraire  sont

apparus : un nombre croissant d’entreprises privées et d’organismes publics ont décidé

de  réinternaliser  des  services  précédemment  externalisés.  Ce  phénomène  est

également  appelé  « backsourcing ».  Ce  revirement  opéré  par  plusieurs  entreprises

célèbres telles que Boeing a fait  l’objet d’une large couverture médiatique [ex :  The

Economist, 2016]. Parallèlement, les administrations locales et nationales reprennent la

main sur un certain nombre de services qui avaient été externalisés auparavant : une

enquête  fait  état  de  835 services  publics  récemment  réinternalisés  [Petitjean  et

Kishimoto, 2017]. 

6 Pourquoi  certaines  tâches  sont-elles  déléguées  à  des  tiers  et  d’autres  non ?  Selon

Ronald Coase, lauréat du prix Nobel (en 1991), l’externalisation entraîne à la fois des

coûts  et  des  bénéfices.  Plus  précisément,  il  s’agit  des  coûts  de  transaction liés  à  la

rédaction d’un contrat et au contrôle du respect de ses dispositions. Les bénéfices de

l’externalisation tiennent principalement à la baisse des prix grâce à des économies

d’échelle  au  niveau  du  prestataire  externe,  qui  est  en  mesure  de  se  spécialiser.

L’ampleur croissante de l’externalisation au cours de ces dernières décennies peut dès

lors  s’expliquer  par  la  baisse  des  coûts  de  communication  et  de  transport,  qui  a

potentiellement  favorisé  une  réduction  radicale  des  coûts  de  transaction.  En

conséquence,  il  est  plus probable de voir  des activités externalisées si  les  bénéfices

l’emportent largement sur les coûts de transaction. Cela devrait être le cas pour les

services se prêtant à d’importantes économies d’échelle, les services courants et bien

définis, de telle sorte qu’il soit facile d’établir les contrats avec les prestataires externes

et  d’en  assurer  le  suivi,  et  les  activités  pour  lesquelles  il  existe  une  possibilité  de

réduction significative des coûts par la privatisation si les modalités réglementaires et

les rémunérations reviennent plus cher dans le secteur public. En revanche, les tâches

complexes entraînent des coûts de transaction élevés, car elles donnent souvent lieu à

des litiges en ce qui concerne le respect du contrat [Child, 2015]. C’est pourquoi les

premières occurrences de réinternalisation ont porté sur les activités informatiques, ce

domaine se caractérisant par des tâches complexes en constante évolution [Deloitte

LLP, 2014 ; Giest, 2018].
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1.2. Vers des perspectives plus complexes en matière

d’externalisation

7 La  dichotomie  conceptuelle  entre  l’internalisation  et  l’externalisation  est  trop

simpliste. Dans la réalité des pratiques, des formes intermédiaires très diverses sont

envisageables,  à  mi-chemin  entre  la  sous-traitance  «  pure  »  par  un  prestataire  du

marché privé et l’exécution de tâches en interne [Verhoest et al., 2004] Entre les deux

extrêmes que constituent l’externalisation pure et la gestion interne, il existe d’autres

solutions. Par exemple, certaines tâches peuvent être confiées à une unité interne et

autonome (« privatisation interne »),  ou bien sous-traitées par un organisme public

externe  ou  par  des  organisations  (externes)  à  but  non  lucratif  (voir  également

[Bouckaert et al., 2010]).

8 Le  choix  d’une forme de  gestion appropriée  nécessite  une  analyse  approfondie  des

différentes  options,  ainsi  que  des  évaluations  ex  post  relatives  à  la  réalisation  des

résultats escomptés et aux ajustements éventuels. L’externalisation présente plusieurs

avantages, parmi lesquels le fait qu’elle favorise une approche axée sur les résultats, un

meilleur contrôle des coûts de fonctionnement, la clarification du rôle du prestataire de

services,  l’utilisation  de  connaissances  spécialisées  pour  certains  prestataires  de

services,  la  flexibilité,  la  répartition  des  risques  et  des  améliorations  qualitatives.

Toutefois,  il  convient  de  prendre  également  en  considération  les  risques  et  les

inconvénients  éventuels  associés  à  l’externalisation,  notamment  la  focalisation  sur

l’établissement des contrats (au détriment des véritables objectifs du service), les coûts

de  transaction,  les  « coûts  cachés »  et  les  événements  imprévus,  la  perte  de

compétences  au  niveau  interne,  la  mauvaise  coordination  (en  matière  de  suivi  et

d’évaluation), la faible latitude pour s’écarter des contrats et la possible dégradation

des conditions de travail et d’emploi des salariés. Dans le cas des organismes publics,

l’externalisation suscite en outre la crainte de voir se creuser le fossé entre les citoyens

et les services fournis.

9 Les  économies  de  coûts  résultant  de  l’externalisation  ne  tiennent  pas  toujours

uniquement à un gain d’efficacité dans le processus de production : elles sont souvent

dues  aussi  à  des  conditions  d’emploi  et  de  travail  précarisées  (à  moindre  coût).

Goldsmith et Schmieder [2017] ont démontré que la réduction des coûts de la main-

d’œuvre constitue un motif important d’externalisation. En Allemagne, par exemple, la

rémunération des travailleurs sous-traitants peu qualifiés est inférieure de 10 à 15 % à

celle  de  leurs  homologues  employés  en  interne.  D’après  ces  auteurs,  la  tendance  à

l’externalisation  observée  ces  dernières  décennies  a  été  un  facteur  majeur  de

l’accroissement des inégalités de revenus en Allemagne au cours de cette période. Du

reste, l’externalisation permet un niveau d’inégalité salariale susceptible de ne pas être

toléré au sein des organisations, car les travailleurs et les syndicats s’y opposeraient

[Weil,  2014].  Même  si  de  nombreuses  études  empiriques  font  apparaître  que

l’externalisation a entraîné une baisse de la rémunération [ex : Dube et Kaplan, 2010], il

importe de noter qu’il  existe également des études faisant état d’effets positifs [ex :

Munch et Skaksen, 2009]. En tout état de cause, l’ampleur des changements au niveau

des  conditions  de  travail  dépend des  raisons  de  l’externalisation (accroissement  de

l’efficacité,  ou  bien  allègement  des  modalités  réglementaires  et  rémunérations

inférieures), ainsi que du pouvoir des syndicats et de la réglementation des conditions

de travail prévue par les conventions collectives et les contrats de sous-traitance. Tous
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ces éléments mettent en lumière le cadre complexe dont il faut tenir compte lors de

l’externalisation ou de la réinternalisation d’une tâche.

 

1.3. Un exemple de réinternalisation dans le secteur public

10 Dans  divers  pays,  des  initiatives  stratégiques  ont  été  entreprises  aux  fins  de  la

réinternalisation  dans  le  secteur  public.  Un  très  intéressant  exemple  concret  de

réinternalisation  dans  le  secteur  public  est  celui  des  Pays-Bas,  où  l’administration

publique nationale a récemment réintégré ses services de nettoyage. Le gouvernement

néerlandais  a  mis  en  place  l’organisation  nationale  de  nettoyage

(Rijksschoonmaakorganisatie – RSO)1, conférant le statut de fonctionnaire aux agents

d’entretien auparavant employés en sous-traitance. La RSO a débuté ses activités le 1er

 janvier 2016 et, à la fin de l’année 2017, comptait 700 agents en charge des services de

nettoyage,  répartis  sur  190 sites.  L’organisation  entend  disposer  de  2 000 agents

en 2020.  Une organisation semblable  (la  Rijks  Beveiligings  Organisatie  – RBO2)  a  été

mise  en  place  afin  d’assurer  la  sécurité  des  bâtiments  administratifs  publics.  Cette

politique  de  réinternalisation  vise  (entre  autres  objectifs)  à  favoriser  de  meilleures

conditions de travail,  à savoir une plus grande sécurité de l’emploi et davantage de

possibilités d’évolution professionnelle, pour les travailleurs qui se trouvent au bas de

l’échelle  du  marché  du  travail.  En  outre,  la  possibilité  de  réaliser  des  économies

d’échelle  grâce  au  grand  nombre  de  bâtiments  appartenant  aux  services  de  l’État

néerlandais  constitue  un  avantage  majeur  pour  la  RSO.  En  revanche,  la  RSO  s’est

initialement heurtée à la résistance du secteur privé, qui avait perdu un marché. Ainsi,

neuf entreprises de nettoyage privées ont porté plainte devant les tribunaux, affirmant

que la RSO bénéficiait d’une aide d’État non autorisée et ne respectait pas la législation

relative à  la  passation de marchés publics et  à  la  concurrence.  Toutefois,  la  justice

néerlandaise  n’a  pas  suivi  ce  raisonnement  et  a  estimé  que  la  RSO  n’allait  pas  à

l’encontre du droit en matière de concurrence, puisqu’elle ne fournit pas de services à

des tiers et n’exerce donc aucune activité économique. Dans cette optique, la RSO ne

reprend les contrats de sous-traitance que lorsque ceux-ci arrivent à leur terme, afin de

ne pas s’exposer à de nouveaux problèmes juridiques. En nommant fonctionnaires des

agents d’entretien (généralement peu qualifiés), le gouvernement néerlandais souhaite

faire  passer  le  message  selon  lequel  les  tâches  nécessitant  un  faible  niveau  de

compétences ont aussi leur importance dans tous les services de l’administration3. 

 

2. Méthodes et sélection des études de cas 

11 Dans ce contexte d’externalisation généralisée enrayée par une récente tendance à la

réinternalisation, les administrations régionales bruxelloises ne font pas exception. En

s’appuyant sur un projet mené pour l’agence régionale pour les ressources humaines

talents.brussels,  une  équipe  de  recherche  interdisciplinaire  du  Brussels  Studies

Institute  (BSI)  s’est  intéressée  aux  possibilités  de  réinternalisation  de  fonctions

exigeant peu de qualifications à travers une comparaison des cas d’externalisation et

d’internalisation dans le contexte propre à la Région de Bruxelles-Capitale [Vanroelen

et al., 2018]. L’étude visait à examiner les tâches qui ont été externalisées, l’incidence de

ces  externalisations  et  la  manière  dont  les  parties  prenantes  appréhendent  leur

éventuelle  réinternalisation.  L’accent  a  été  mis  sur  les  activités  à  faible  niveau de
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qualification, telles que les services de nettoyage, de sécurité, d’entretien des espaces

verts et de restauration.

12 Sur le plan des méthodes, la recherche s’est déroulée en quatre étapes : 1) une analyse

de la documentation et des publications (documents juridiques, rapports d’orientation

et  documents  internes) ;  2) un  atelier  auquel  ont  participé  les  différents  chefs  de

service ; 3) une enquête en ligne auprès de seize chefs de service des administrations

régionales bruxelloises ; et 4) une série de sept entretiens approfondis avec des chefs de

service, des spécialistes en ressources humaines et des représentants syndicaux (cinq

entretiens  individuels  et  deux  entretiens  collectifs).  Pour  certaines  parties  de  la

recherche  (par  exemple  pour  les  entretiens  et  pour  l’analyse  des  documents

juridiques), trois cas ont été sélectionnés à des fins d’approfondissement : 

13 1) Actiris, l’Office régional bruxellois de l’emploi ; 

14 2) le  Service  public  régional  de  Bruxelles  (SPRB),  en  particulier  ses  administrations

Bruxelles « RH-Facilities » et Bruxelles Mobilité ; 

15 3) Bruxelles Environnement,  l’administration  régionale  de  l’environnement  et  de

l’énergie.

16 Le rapport complet présente une description plus détaillée des données et expose les

méthodes utilisées [Vanroelen et al., 2018]. 

 

3. Externalisation et internalisation dans les
administrations régionales bruxelloises

3.1. Quelles sont les tâches qui ont été externalisées et pourquoi ?

17 Il ressort du questionnaire présenté à toutes les administrations régionales de Bruxelles

que les tâches les plus couramment confiées à des tiers sont les services de nettoyage,

de sécurité et d’entretien des espaces verts. En outre, les services d’appui informatique,

d’entretien  des  bâtiments,  de  restauration  et  d’imprimerie  sont  occasionnellement

sous-traités. Même si le cheminement de chaque administration ou service diffère en

fonction  du  contexte,  les  besoins  en  connaissances  spécialisées  et  le  manque  de

ressources  ou  de  personnel  au  niveau  interne  constituent  les  raisons  majeures  des

externalisations. En outre, parmi les autres motifs d’externalisation invoqués figure la

volonté de gagner en efficacité,  en flexibilité  et/ou en qualité.  Certaines personnes

interrogées ont signalé que la décision d’externaliser telle ou telle activité avait mûri

avec le temps, ou avait été imposée par la hiérarchie.

18 Si l’on se concentre sur les organismes sélectionnés pour les études de cas (voir l’aperçu

au  tableau  1),  il  est  frappant  de  constater  que  les  services  de  sécurité  sont

systématiquement  sous-traités.  Il  y  a lieu  de  considérer  l’externalisation  desdits

services comme un cas particulier du fait de la réglementation spécifique applicable à

ce type d’activité. En raison de la loi dite « Tobback » (adoptée le 10 avril 1990), des

exigences strictes et des autorisations sont requises pour effectuer à titre privé des

tâches de surveillance et de sécurité. Seules les entreprises de sécurité spécialisées et

agréées sont autorisées à exercer dans ce secteur. Il est également à noter qu’au moins

une partie des activités de nettoyage est externalisée par chacune des entités étudiées

(même si leur traitement diffère d’un organisme à l’autre, comme nous le verrons plus

loin).
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Tableau 1. Tâches externalisées dans les organismes régionaux étudiés 

Note : EXT = activité externalisée (cases grisées) ; INT = activité en interne ; MIX = en partie interne et
en partie externalisée ; s.o. = sans objet ou information non disponible.

Source : [Vanroelen et al., 2018]

19 Une analyse plus approfondie des cas sélectionnés révèle d’importantes différences aux

niveaux des  positions  adoptées  à  l’égard de  l’externalisation et  des  pratiques  en la

matière, qui sont généralement propres à chaque contexte et fonction du cheminement

suivi.  D’autres  constatations  intéressantes se  dégagent  des  opinions  exprimées  à  ce

sujet par les cadres de direction. On peut dire que l’organisme Actiris est très réfléchi et

circonspect  lorsqu’il  s’agit  d’externaliser  des  services  auxiliaires,  et  se  montre

également explicite quant à la prise en considération de critères autres que l’efficacité

ou que l’aspect  « contrôle des coûts ».  La direction d’Actiris  souligne la  tension qui

existe entre la dynamique générale de l’externalisation et le rôle central que jouent ces

pratiques sur le  marché du travail  à  Bruxelles.  Le rôle spécifique d’Actiris  explique

probablement sa décision de maintenir son service de restauration organisé en interne

et d’expérimenter des modèles mixtes pour les services de nettoyage et de sécurité/

accueil (bien que la loi Tobback impose parfois l’externalisation). Les autres organismes

régionaux  ont  sur  ce  plan  des  approches  plus  pragmatiques,  qui  reposent

principalement sur un souci de rentabilité et de facilité de gestion. Chaque entité ayant

ses  propres  spécificités,  comme  l’entretien  des  routes  pour  Bruxelles  Mobilité,  les

études de cas montrent que certains organismes régionaux ont commencé à fixer des

exigences sociales et/ou écologiques dans leur cahier des charges pour la passation de

marchés publics. Par exemple, Bruxelles Environnement a intégré des clauses sociales

et techniques qui vont au-delà des simples garanties de coût et de qualité et portent

notamment  une  attention  particulière  à  la  (aux)  composante(s)  écologique(s)  des

entreprises  de  sous-traitance.  D’autres  organismes  lancent  des  appels  d’offres

s’adressant exclusivement aux organisations du secteur de l’économie sociale. Toutes

les  administrations  sont  globalement  ouvertes  à  de  nouveaux  modèles  de  gestion

offrant des solutions de rechange pour éviter l’externalisation sur le marché privé, bien

qu’aucun modèle  clair  et  précis  n’ait  apparemment encore été  défini  en raison des

particularités de chaque situation. 

20 Dans  divers  cas,  seule  une  partie  de  l’activité  auxiliaire  est  sous-traitée,  à  savoir

certaines  tâches  subsidiaires.  Les  tâches  (subsidiaires)  les  plus  communément

externalisées sont celles qui doivent être effectuées suivant un calendrier atypique ou

modulable. De cette manière, les employés internes peuvent conserver des occupations

plus  intéressantes,  en déléguant  les  tâches les  plus  éprouvantes  et  fastidieuses.  Les

activités  saisonnières  et  très  routinières  d’entretien  des  espaces  verts  (comme
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l’enlèvement des feuilles mortes en automne) en sont une bonne illustration : ce type

d’activité en soi intéresse vraisemblablement peu de membres du personnel interne,

car il n’est guère susceptible de faire progresser leur carrière. Un autre exemple est

celui  des  activités  courantes  de  nettoyage,  comme l’entretien  quotidien  des  grands

espaces  de  bureaux,  qui  s’effectue  généralement  en  dehors  des  heures  ouvrées.  La

gestion  de  ces  tâches  représente  souvent  un  défi  supplémentaire  pour  les  cadres

intermédiaires ;  or,  leur  externalisation  permet  d’éliminer  les  difficultés  de

coordination et les questions de ressources humaines connexes (ex :  planification et

gestion, motivation et absentéisme du personnel et prise en charge du renouvellement

du personnel).  En un sens,  ces  externalisations permettent  de créer  un « garde-fou

qualitatif »  pour  les  employés  internes  (qui  peuvent  se  concentrer  sur  des  tâches

subsidiaires  plus  intéressantes  au  sein  de  l’organisation),  ainsi  que  pour  les  cadres

intermédiaires,  qui  n’ont  plus  qu’à  externaliser  une  tâche  potentiellement

chronophage ne constituant pas une activité principale. Ainsi, de nombreuses tâches de

gestion se trouvent également externalisées en même temps que l’activité auxiliaire

elle-même.  Comme  les  modèles  d’appel  d’offres  pour  la  sous-traitance  de  services

auxiliaires sont devenus monnaie courante (il existe notamment des procédures et des

documents  types,  un  marché  de  prestataires  de  services  adapté  à  ce  mode  de

fonctionnement,  etc.),  les  risques  associés  aux  pratiques  d’externalisation  pour  les

organismes concernés sont désormais faibles et contrôlables.

21 En  fait,  les  pratiques  d’externalisation  établies  permettent  de  cerner  diverses

conditions prédéterminantes qui  incitent  à  l’externalisation et,  simultanément,  font

obstacle aux scénarios de gestion en interne ou de passation de marchés. Un premier

paramètre a déjà été évoqué ci-avant, à savoir le manque d’attrait de certaines tâches

pour le personnel interne associé à la gestion des ressources humaines en conséquence.

La rigidité des procédures de recrutement dans la fonction publique constitue un autre

facteur important. Plus précisément, dans les domaines où le taux de renouvellement

du  personnel  est  élevé  (ex :  nettoyage)  ou  pour  les  activités  où  les  besoins  sont

fluctuants (ex : certaines tâches de gestion écologique), l’externalisation offre souvent

plus de possibilités sur le plan de la flexibilité. Pour la surveillance et la sécurité, la

réglementation stricte de la profession joue là encore un rôle. En raison de la législation

relative aux entreprises de sécurité, les missions essentielles en la matière peuvent très

difficilement  être  confiées  à  des  agents  des  services  publics.  Même  s’il  existe  une

volonté  de  séparer  des  fonctions  de  contrôle  certaines  tâches  connexes  pour  les

organiser  en  interne  (ex :  les  fonctions  d’accueil  chez  Actiris),  il  faut  continuer  à

externaliser les activités de sécurité fondamentales. De même, il arrive parfois aussi

que d’importants investissements soient nécessaires afin de pouvoir répondre à des

normes nouvelles et toujours plus strictes (ex : sécurité alimentaire dans les cuisines

d’entreprise).  En  l’occurrence,  l’obsolescence  des  équipements  peut  être  un  motif

d’externalisation. La pression politique (manifeste) visant à éviter que le personnel des

institutions  publiques  ne  s’étoffe  constitue  une  autre  condition  prédéterminante

fréquente. Plusieurs personnes interrogées ont estimé que la conséquence logique des

procédures  internes  de  passation  de  marchés,  à  savoir  l’augmentation  des  effectifs

internes,  constituait  un  obstacle  important,  même  si  la  passation  de  marchés  (en

interne) pouvait  s’avérer utile du point de vue du coût ou de la qualité.  Il  s’agirait

somme  toute  d’un  obstacle  purement  politique  et  symbolique :  il  est  parfois  plus

concevable, politiquement parlant, de dépenser des budgets considérables dans la sous-

traitance,  plutôt  que  de  financer  durablement  un  dispositif  de  personnel  interne.
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Cependant, il doit également être clair que les incidences budgétaires liées à la décision

d’élargir  un  dispositif  interne  (statutaire)  sont  susceptibles  de  perdurer  plusieurs

décennies, alors que l’externalisation, au niveau budgétaire, favorise une perspective à

plus court terme.

 

3.2. Quels ont été les effets de l’internalisation et de la

réinternalisation pour les travailleurs et les organismes concernés ?

22 L’analyse juridique des conditions d’emploi  et  de rémunération des travailleurs peu

qualifiés, eu égard à ceux qui sont employés directement par les institutions publiques

ainsi  qu’aux sous-traitants du secteur privé,  fait  apparaître d’importantes disparités

entre  les  employés  « internes »  (secteur  public)  et  les  employés  délégués  par  des

prestataires de services (secteur privé). Les différences sont notamment évidentes en ce

qui concerne la sécurité de l’emploi, la rémunération, les congés et la sécurité sociale.

Le tableau 2 fournit un aperçu global de ce comparatif. Pour les employés en début de

carrière (eu égard aux travailleurs de niveau D, comme indiqué dans le tableau 2), la

rémunération paraît  plus  intéressante  dans  le  secteur  privé,  mais  le  secteur  public

applique une échelle de traitement fondée sur l’ancienneté (appelée « barème ») qui

permet  une  meilleure  progression.  Les  agents  du  secteur  public  bénéficient

généralement d’un plus grand nombre de jours de congés et d’une plus grande sécurité

de l’emploi, tandis que dans le secteur privé, de nombreuses conditions d’emploi et de

salaire sont fixées au niveau sectoriel et les dispositions réglementaires à cet égard

n’accordent  qu’une  protection  minimale.  En  matière  de  protection  sociale,  c’est  le

système statutaire (autrement dit public) qui apporte le plus de sécurité. Toutefois, les

travailleurs du secteur privé interrogés bénéficient pour la plupart d’une couverture

complémentaire au titre des Fonds de sécurité d’existence (FSE). Dans l’ensemble, les

agents publics contractuels, les travailleurs temporaires, les étudiants et les employés

du secteur de l’économie sociale sont apparemment les moins favorisés.
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Tableau 2. Comparaison entre le secteur public et le secteur privé pour certaines activités 

Source : Vanroelen et al., 2018

23 Les résultats de cette comparaison concordent avec ce qui a été mis en évidence dans

les études de cas : si un statut du secteur public semble globalement quelque peu plus

avantageux  que  la  plupart  des  statuts  associés  au  secteur  privé,  cela  n’est  pas

intéressant dans tous les cas ni à tous les égards. Ce constat devrait être dûment pris en

considération par les décideurs politiques qui envisagent de réinternaliser certaines

activités en vue d’améliorer les conditions d’emploi des travailleurs peu qualifiés. Par

exemple, il convient de garder à l’esprit que pour la RSO néerlandaise, les syndicats ont

participé  à  la  formulation  d’un  accord  détaillé  réglementant  et  garantissant  les

conditions de travail des travailleurs qui passent du secteur privé au secteur public à la

suite du processus d’externalisation. Les décisions d’externalisation se fondent souvent

sur des considérations concernant les économies sur les coûts salariaux. De nombreux

mécanismes permettent aux sous-traitants de réduire ceux-ci plus efficacement. Or, il

peut  être  illusoire  de  se  concentrer  uniquement  sur  les  coûts  salariaux  directs :  la

rémunération nette est dans certains cas plus élevée dans le secteur privé, comme le

montre  le  tableau 2,  mais  le  secteur  public  offre  d’autres  avantages,  comme  des

prestations  de  pension  plus  élevées.  Les  employés  ne  voient  ou  n’envisagent  pas

toujours les avantages plus indirects ou sur le long terme. 

24 Dans la documentation scientifique, l’amélioration de la qualité des services constitue

un argument classique avancé en faveur de la réinternalisation. D’après les données

tirées des entretiens réalisés dans le cadre de nos études de cas, il ne s’agit pas d’un

argument majeur. Dans l’ensemble, les participants ont jugé satisfaisante la qualité des

services fournis par les entreprises externes. L’impression d’un manque de flexibilité

dans les activités sous-traitées a été évoquée à plusieurs reprises. La plupart du temps,

le  contenu de la  mission est  clairement présenté dans le  cahier  des  charges (appel

Externalisation, internalisation ou réinternalisation ? Le cas de l’administr...

Brussels Studies , Collection générale

10



d’offres/sous-traitance),  rendant  tout  ajustement  impossible  sans  encourir  de  coûts

supplémentaires. Cela peut être dû à un savoir-faire insuffisant pour l’élaboration du

cahier des charges. Des progrès ont cependant été accomplis, par exemple au moyen

d’accords-cadres,  qui laissent plus de latitude dans le recours aux services de sous-

traitants. La question de la qualité des services est également liée à la nature du travail

du personnel interne, précédemment évoquée. Il  semble que les activités difficiles à

contrôler et les nouvelles tâches complexes et délicates de faible envergure soient de

préférence exécutées par une équipe interne. Seules les activités devenues contrôlables

et  planifiables  peuvent  faire  l’objet  d’une  externalisation.  Bruxelles  Environnement

illustre bien ce phénomène : les nouveaux parcs sont d’abord gérés en interne, avant

que certaines tâches de jardinage ne passent en sous-traitance. Tout cela montre que

du  point  de  vue  qualitatif,  les  tâches  à  valeur  ajoutée  relativement  forte  sont

probablement celles qui se prêtent le mieux à une réinternalisation. Pour les tâches

plus  routinières,  le  fait  de  transférer  à  un  sous-traitant  les  risques  en  matière  de

gestion (ex :  veiller à la disponibilité d’effectifs suffisants) permettrait de faciliter le

contrôle de la qualité.

25 L’externalisation et la gestion interne entraînent différents coûts qui sont difficiles à

estimer et souvent négligés lors de la prise de décisions en matière de gestion. Il s’agit

par exemple des coûts liés à la mise en place de politiques de ressources humaines en

matière  de  recrutement,  de  formation,  d’absentéisme  et  de  motivation.  En

conséquence, toute internalisation de tâches de routine risque d’accroître également

les besoins en fonctions de gestion interne. Ceci étant, les personnes ayant participé à

notre étude ont souligné que les externalisations donnent également lieu à un travail

de  gestion  imprévu  lié  à  la  préparation  et  au  suivi  des  appels  d’offres  publics.

L’élaboration des cahiers des charges en bonne et due forme requiert des connaissances

spécialisées dont les institutions publiques ne disposent pas toujours et qui nécessitent

le recrutement de spécialistes. D’autre part, il apparaît que des conflits juridiques plus

nombreux  (et  plus  coûteux)  se  sont  fait  jour  en  raison  de  recours  formés  par  des

entreprises candidates à la sous-traitance qui n’ont pas réussi à décrocher un contrat.

Les coûts cachés procèdent en outre de la nécessité de veiller au respect des conditions

stipulées dans les  accords de sous-traitance et  d’en contrôler  l’exécution.  Ces coûts

cachés  sont  susceptibles  d’augmenter  au  fur  et  à  mesure  que  de  nouvelles  clauses

sociales ou écologiques sont intégrées dans les accords.

 

3.3. Expérience et positionnement des parties prenantes

26 Dans le cadre des entretiens approfondis, nous nous sommes par ailleurs intéressés au

positionnement  (préoccupations,  suggestions  et  attentes)  des  parties  prenantes  à

l’égard d’une éventuelle réinternalisation de certains services. Deux propositions ont

été faites : unir les services au niveau régional et renforcer la dimension sociale de la

politique  en  matière  de  sous-traitance.  Les  deux  préoccupations  majeures  qui

ressortent des entretiens peuvent être résumées comme suit : « la rémunération dans le

secteur  public  n’est  pas  assez  attrayante  pour  séduire  les  travailleurs  du  secteur

privé »,  et  « une  réinternalisation  ne  ferait  qu’entraîner  un  transfert  d’emplois  du

secteur privé vers le secteur public » sans nouvelles créations d’emplois. Toutefois, les

personnes interrogées ont également vu des avantages à la réinternalisation,  parmi

lesquels  un  niveau  de  rémunération  plus  élevé,  une  meilleure  coordination  et  la

possibilité d’associer les travailleurs à un travail de meilleure qualité. 
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27 Il  importe  de  définir  des  objectifs  stratégiques  plus  larges  aux  fins  des  décisions

concernant une éventuelle réinternalisation. Une décision fondée uniquement sur des

arguments relatifs à la qualité, au prix de revient ou à l’efficacité serait discutable dans

bien des cas. Les personnes interrogées jugent important de mettre l’accent sur des

objectifs  plus  généraux,  tels  que  la  mise  en  œuvre  d’une  politique  (régionale)  du

marché du travail ou l’amélioration des conditions de travail. Ceci étant, elles précisent

que dans ce cas de figure, une réinternalisation requerrait une décision politique claire

pour que les organismes publics adhèrent à ces principes. Or, même de tels objectifs

généraux n’excluent pas la possibilité d’une externalisation, qui pourrait s’effectuer de

différentes manières, par exemple en ciblant l’économie sociale ou en renforçant les

exigences en matière de durabilité dans les cahiers des charges des appels d’offres. En

l’occurrence, cependant, le marché privé pourrait ne plus être disposé à fournir des

services et il pourrait être plus indiqué de choisir une autre forme de gestion. 

28 L’externalisation et l’internalisation supposent des phases de transition conséquentes,

et des coûts y afférents. Dans le cas de l’internalisation, il convient de garder à l’esprit

que pour les employés en place dans les entreprises privées, la transition vers le secteur

public peut être complexe. Il en va de même pour les mouvements en sens inverse, ou

lorsqu’un contrat de sous-traitance est remporté par une entreprise concurrente. Or, il

faut bien savoir que rien ne garantit que l’internalisation favorisera une amélioration

des conditions de rémunération et de travail pour toute la main-d’œuvre externe. En

conséquence, une opération d’internalisation peut susciter des réticences de la part du

personnel  interne (à  l’égard des  changements  que  cela  entraînera  pour  lui)  ou  des

cadres  intermédiaires  qui  superviseront  la  coordination  des  nouvelles  activités

internes. Qui plus est, il peut s’avérer difficile de concilier certains aspects juridiques de

la  relation  de  travail  dans  le  secteur  public  avec  la  nature  du  travail  visé  (ex :

interdiction du travail  de  nuit).  Il  se  peut  donc qu’une réinternalisation de  grande

envergure  nécessite  également  une  réorganisation  interne  du  travail  au  sein  de  la

fonction publique elle-même.

 

Conclusion et recommandations stratégiques

29 Pour l’organisation des services du secteur public, le passage d’une forme de gestion à

une autre pose une problématique complexe qui relève de la gestion publique et de

l’économie d’entreprise, et touche à des aspects juridiques et à des aspects politiques

plus  larges.  Les  études  de  cas  nous  ont  appris  qu’à  chaque  fonction  et  à  chaque

institution correspond une série de difficultés bien précises, qui ne peuvent être que

partiellement généralisées et sont souvent propres à une situation donnée, de sorte

qu’il est rare de pouvoir anticiper pleinement les difficultés concrètes. À la lumière de

ces éléments, les cas bruxellois, même s’ils sont difficilement comparables, semblent

bel et bien s’inscrire dans la contre-tendance générale privilégiant la réinternalisation

et non plus l’externalisation. Néanmoins, plusieurs difficultés se sont dégagées au fil de

notre recherche, permettant de définir des problématiques générales non cantonnées

aux  cas  étudiés.  Dans  la  perspective  d’une  décision  d’externalisation  ou  de

réinternalisation, lesdites problématiques peuvent se résumer de la façon suivante.

30 1. Préciser tous les objectifs de manière explicite. Le choix de la forme de gestion la plus

appropriée dépend sans aucun doute de l’ensemble des objectifs – souvent implicites –

que les décideurs politiques souhaitent poursuivre. Par exemple, le fait de se focaliser
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exclusivement sur la rentabilité à court terme risque de conduire à un choix différent

par rapport à un ensemble d’objectifs plus précis, plus prospectifs et plus complexes,

comme la politique du marché du travail ou la qualité des conditions de travail, qui

jouent également un rôle.

31 2. Essayer de se forger une idée précise des caractéristiques de fond des activités et des

tâches que l’on souhaite externaliser ou réinternaliser. Quels sont les profils de postes

et  les  compétences  requises ?  Jusqu’à  quel  point  les  activités  peuvent-elles  être

planifiées  et  quel  est  le  degré  de  flexibilité  nécessaire ?  Quelles  sont  les  dépenses

opérationnelles  et  les  réglementations  existantes  pour  ces  activités ?  Enfin,  ces

activités peuvent-elles s’inscrire dans un profil de poste attrayant pour le personnel

interne permanent ?

32 3.  Déterminer  clairement les  tâches  subsidiaires  spécifiques  relevant  d’une certaine

fonction, puis mettre au point les mesures de gestion en conséquence. Même dans le

cadre d’activités bien définies (ex : nettoyage), il est possible de distinguer des tâches

subsidiaires  pour  lesquelles  la  forme  de  gestion  appropriée  n’est  pas  forcément  la

même (ex : le nettoyage peut consister en l’entretien courant des espaces de bureaux

ou en des tâches plus spécifiques).

33 4. Quels sont les éventuels coûts cachés de la forme de gestion en place ? Il s’agit des

coûts  cachés  se  rapportant  à  la  gestion ainsi  qu’aux frais  de  personnel  sur  le  long

terme.  D’une  part,  il  semble  que  le  coût  total  à  long  terme  d’une  activité  ne  soit

généralement pas pris en compte dans les contrats de sous-traitance en cours ; d’autre

part,  dans  les  cas  de  réinternalisation  également,  les  coûts  cachés  potentiels  sont

rarement pris en compte de manière explicite. 

34 5.  Quelles  sont  les  possibilités  pour  réaliser  des  économies  d’échelle ?  Certaines

activités sont menées dans un grand nombre d’institutions publiques différentes et se

prêtent  donc  à  une  possible  intégration  au  sein  d’une  seule  et  même  organisation

(publique ou privée) qui mette à profit des économies d’échelle. D’autres activités sont

extrêmement spécifiques, si bien que les possibilités d’autres formes de gestion sont

plus limitées.

35 6.  Dans  le  cas  d’une  éventuelle  réinternalisation,  les  décideurs  politiques  devraient

examiner  la  compatibilité  entre  les  réglementations  concernant  les  travailleurs  du

secteur public et les modalités d’organisation du travail. Il existe parfois des obstacles

juridiques, notamment des réglementations relatives au temps de travail, aux barèmes

de rémunération et  aux procédures de recrutement,  ou des dispositions législatives

particulières  à  certaines  activités  professionnelles,  comme  la  loi  Tobback  pour  la

surveillance et la sécurité.

36 7. Il convient d’évaluer avec soin les implications pour le secteur du marché du travail

concerné.  Prenons  l’exemple  d’une  politique  visant  principalement  à  améliorer  les

possibilités d’emploi dans un secteur donné du marché du travail : cela n’a guère de

sens de créer des emplois si le secteur en question connaît déjà une pénurie de main-

d’œuvre.

37 8. Recenser les mesures transitoires nécessaires et leurs implications pour toutes les

parties prenantes, et pas uniquement pour l’organisme directement concerné. Le fait

de changer de mode de gestion entraîne des conséquences pour le personnel interne

comme  pour  le  personnel  externe,  ainsi  que  pour  les  autres  entités  juridiques

concernées (ex : les sous-traitants engagés). Cela ne peut se faire qu’au cas par cas, et
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suppose alors une évaluation des avantages et des inconvénients pour toutes les parties

prenantes.

38 9.  Tenir  compte  du  type  de  contrat  pour  les  membres  du  personnel  interne,  en

particulier pour les jeunes peu qualifiés. Le gouvernement de la Région de Bruxelles-

Capitale a décidé d’encourager la « Garantie Jeunes » au moyen d’une politique visant à

permettre  à  chaque  jeune  inscrit  auprès  d’Actiris  de  bénéficier  d’un  stage,  d’une

formation ou d’un emploi  pour une durée d’un an (voire de deux ans dans certains

cas)4.  Cependant,  même  si  la  région  bruxelloise  guide  les  stagiaires  désireux  de

poursuivre  dans  un  métier,  ce  système  suscite parfois  des  frustrations  eu  égard  à

l’impossibilité de reconduire ces types de contrats et aux effets négatifs sur le plan des

taux de  renouvellement  du personnel  et  de  la  motivation de  celui-ci.  Ainsi,  le  défi

consiste non seulement à assurer un accès direct à une expérience professionnelle et à

un emploi,  mais  aussi  à  offrir  aux  personnes  concernées  des  perspectives  d’emploi

pertinentes, valorisées et à plus long terme.

Les auteurs remercient le Brussels Studies Institute (BSI) pour avoir appuyé la coordination de

cette étude, ainsi que l’agence talent.brussels pour son financement et sa coopération en matière

de recherche.
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1. www.rijksschoonmaak.nl 

2. www.ubrijk.nl/organisatie/ubr-rbo 

3. Voir Vanroelen et al. (2018) pour plus de précisions et des références en ce qui concerne le cas

de la Rijksschoonmaakorganisatie.

4. Pendant que le présent article se trouvait en relecture, le Bureau fédéral du Plan a publié une

étude intéressante à ce sujet.  Elle  est  consultable à  l’adresse suivante :  https://www.plan.be/

press/communique-1914-fr-les+aides+a+l+emploi+pour+les+jeunes+bruxellois+quels+effets+.

RÉSUMÉS

À partir  des années 1980,  les  entreprises  et  les  administrations publiques ont eu tendance à

externaliser des tâches, notamment les services informatiques, de sécurité, de restauration et de

nettoyage, afin de se concentrer sur leurs activités principales. Cependant, ces dernières années,

de  nombreuses  organisations  ont  inversé  cette  tendance  en  internalisant  ou  réinternalisant

(« backsourcing ») certaines des tâches en question. Le présent article vise à examiner le degré

d’externalisation des activités dans les administrations régionales bruxelloises,  l’incidence du
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phénomène sur les travailleurs et les organismes concernés, ainsi que le regard porté par les

parties  prenantes  sur  l’éventualité  d’une  réinternalisation  d’emplois  peu  qualifiés.  Nos

constatations, qui s’appuient sur un projet pluridisciplinaire mené par le BSI pour talent.brussels,

font apparaître que les décisions en matière d’externalisation et d’internalisation sont complexes

et  multidimensionnelles,  et  ne  devraient  pas  se  fonder  uniquement  sur  des  considérations

pécuniaires.

Sinds de jaren 1980 zijn bedrijven en openbare besturen geneigd zich op hun kernactiviteiten te

focussen en taken als IT, beveiliging, catering en schoonmaak uit te besteden. De jongste jaren

zien  we  echter  een  omkering  van  deze  tendens  in  vele  organisaties,  die  sommige  van  deze

activiteiten opnieuw intern gaan uitvoeren. Een proces dat we “backsourcing” noemen. Het doel

van dit artikel is om te onderzoeken in welke mate activiteiten werden uitbesteed in de Brusselse

gewestelijke besturen, wat de impact daarvan is op de betrokken medewerkers en organisaties en

hoe de belanghebbenden staan tegenover een eventuele backsourcing van laaggekwalificeerde

banen. In het kader van een multidisciplinair project van BSI voor Talent.Brussels hebben onze

bevindingen aangetoond dat beslissingen over in- en outsourcing complex en multidimensionaal

zijn en dat ze niet enkel gebaseerd mogen zijn op kostenoverwegingen.

Since the 1980s, there has been a trend for businesses and public administrations to focus on

their  core  activities,  outsourcing  tasks  such  as  IT,  security,  catering  and  cleaning  services.

However, in recent years, many organisations have been reversing the trend by insourcing, or

“backsourcing”, some of these activities. The aim of this article is to study the extent to which

activities have been outsourced in the Brussels regional administrations, its impact on workers

and  organisations  involved,  and  the  attitudes  of  stakeholders  towards  a  possible  re-

internalisation of low-skilled jobs. Based on a multidisciplinary BSI project for Talent.Brussels,

our  findings  show  that  decisions  about  outsourcing  and  insourcing  are  complex  and

multidimensional, and that they should not be based solely on monetary cost considerations.

INDEX

Mots-clés : marché de l’emploi, politique régionale

Keywords : job market, regional policy

Thèmes : 6. économie – emploi
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